
Comité directeur.                  

Réunion du 22/02/2018  

La séance est ouverte à 14H30 

Présents : Martine Chazottes - Jean Paul  Bayle - Serge Carrasset -Didier Desages - Walter Gruber - 

Michel Thuillier 

Absents, excusés : Bernard Daney - Jean Jacques Maura. 

3 points sont à l'ordre du jour : 

1° - les effectifs :  

Présentement,  nous sommes 52 licenciés à jour de leur cotisation. Des membres ont manifesté leur 

intention de renouveler leurs licences et nous attendons un petit nombre d'adhérents nouveaux 

supplémentaires. 

Nos effectifs s'organisent  autour d'un solide noyau et devraient se situer un peu en deçà de 60. 

Un consensus s'accorde sur le fait que, compte tenu de la qualité de vie dans notre club, la "revue 

d'effectifs" est plutôt satisfaisante.  

En effet, une véritable solidarité se manifeste : sauf exception ou circonstance particulière, les 

retardés sont régulièrement attendus. Les devoirs réciproques, du groupe envers le cyclo et du cyclo 

envers le groupe, bien compris et bien acceptés, permettent de régler les situations les plus 

courantes en bonne intelligence. Un peu de responsabilité, d'autonomie et de bonne foi de part et 

d'autre suffisent. Pour l'occasion rappelons qu'un deuxième groupe existe. Il ne demande qu'à vivre 

et s'étoffer.    

2° - la trésorerie : 

Serge Carrasset donne un solde de 3638,68 euros sur le compte courant. 

Selon lui, cette somme devrait donner des perspectives au club pour en améliorer le dynamisme. 

Toute idée nouvelle est la bienvenue. 

3° les sorties : 

Rappel des prévisions :  

- ouverture en Gironde à Bayon sur Gironde. Invitation à la participation du plus grand nombre. 

- séjour à Saint Larry : Martine Chazottes doit faire un sondage par courriel en vue de mesurer 

l'intérêt et pour en peaufiner l'organisation. 

- séjour en Ligurie : complet. 

- séjour au Gîte Fédéral  : des difficultés de dates ne permettent pas, pour l'instant, de faire une 

proposition sûre.  



- semaine fédérale du 4 au 12 août à Epinal. 

-  nos brevets de 150 km sont maintenus aux dates indiquées. Le premier est connu de la plupart 

d'entre nous, il passera par Saint Emilion; le second est à l'étude comme l'est la recherche d'un 

restaurant sympathique et gouteux pour nous rassembler après l'effort. 

Au sujet des sorties en général , il ne parait pas inutile de répéter que toutes les organisations 

inscrites au calendrier de la FFCT sont ouvertes à tous et nous attendent. 

 

4° questions diverses : 

Martine Chazottes et Serge Carrasset nous informent de la tenue de l'Assemblée Générale du COREG 

Nouvelle Aquitaine à Langon le 19-01-2019. 

Une discussion s'ouvre sur notre volonté d'organiser une manifestation. Parmi les formes qu'elle 

peut prendre, l'une des plus des plus gratifiante semble être l'ouverture de la saison. Décision est 

prise de proposer Langon pour 2020; la réflexion sur le lieu et les modalités commence. 

Une distorsion entre les parcours "papiers" et "informatique" est démontrée. Le parcours papier 

s'impose cette année. Serge Carrasset se propose, pour 2019, de mettre la version informatique en 

conformité à la version papier. 

Michel Thuillier relaie une proposition de Michel Galissaires pour organiser un concours de pétanque 

intra-club. Approbation unanime. Ces deux membres deviennent tout naturellement chargés de 

mission et obtiennent délégation de pouvoir. 

 

Ordre du jour et questions diverses étant épuisés la séance est levée à 16H30 

 

 

 

 

 


